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APPROUVE POUR 1996, BUDGET REVISE POUR 1997 ET 


PROJETS DE BUDGET POUR 1998, 1999 ET 2000


Rapport du Secrétariat
1.
Le Secrétariat a l'honneur de publier dans le présent rapport le budget du Fonds d'affectation spéciale de la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone tel qu'il a été approuvé par la Conférence des Parties à la Convention de Vienne à sa troisième réunion pour l'année 1996, ainsi que le budget révisé du Fonds d'affectation spéciale pour 1997 et les projets de budget du Fonds pour 1998, 1999 et 2000.

2.
Les montants indiqués pour 1997, 1998, 1999 et 2000 font l'objet de notes explicatives détaillées.  Les budgets devront être financés par les contributions des Parties, comme il est d'usage.

3.
Sauf indication contraire, tous les montants qui figurent dans le présent document sont en dollars des Etats-Unis.  
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FONDS D'AFFECTATION SPECIALE DE LA CONVENTION DE VIENNE POUR LA PROTECTION DE LA COUCHE D'OZONE : BUDGET

APPROUVE POUR 1996, BUDGET REVISE DE 1997 ET PROJETS DE BUDGET POUR 1998, 1999 ET 2000


(EN DOLLARS DES ETATS-UNIS)

	PRIVATE 

	
	m/t
	1996  
	m/t
	1997  
	m/t
	1998  
	m/t
	1999  
	m/t
	2000
  

	10 
	ELEMENT PERSONNEL DE PROJET
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	1100 
	Personnel de projet
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	1101 
	Secrétaire exécutif (D-2) a) (également recruté au titre du Protocole de Montréal (PM))
	6
	59 000
	6
	68 000
	6
	74 500
	6
	78 000
	6
	82 000

	
	
	1104 
	Administrateur de programme (scientifique) (P-4) (également recruté au titre du PM)
	6
	44 000
	6
	66 000
	6
	72 500
	6
	76 500
	6
	80 000

	
	
	1105 
	Spécialiste de la gestion administrative et de la gestion des programmes (P-3) a) (également recruté au titre du PM)
	6
	37 000
	6
	48 000
	6
	50 500
	6
	53 000
	6
	55 500

	
	
	1106 
	Administrateur de programme (informaticien) (P-3) a) 

(également recruté au titre du PM)
	 0
	
	0
	6
	50 500
	6
	53 000
	6
	55 500

	
	
	1130 
	Formation du personnel b) (également au titre du PM)
	
	0
	
	0
	
	5 000
	
	5 250
	
	5 500

	
	
	1199 
	Total partiel


	
	140 000
	
	182 000
	
	253 000
	
	265 750
	
	278 500

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	1300 
	Appui administratif
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Personnel d'appui
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	1301 
	Assistant administratif (G-6) a) (également recruté au titre du PM)
	6
	9 000
	6
	9 500
	6
	10 000
	6
	10 500
	6
	11 000

	
	
	1303 
	Secrétaire principal (G-6) a)
	12
	16 000
	12
	17 000
	12
	17 000
	12
	18 000
	12
	18 500

	
	
	1304 
	Secrétaire (G-5) a) (également recruté au titre du PM)
	6
	8 000
	6
	8 500
	6
	9 000
	6
	9 000
	6
	9 000

	
	
	1305 
	Secrétaire (G-5) a) (également recruté au titre du PM)
	6
	8 000
	6
	8 500
	6
	9 000
	6
	9 000
	6
	9 000

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	Total partiel, personnel d'appui
	
	41 000
	
	43 500
	
	45 000
	
	46 500
	
	47 500

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	
	
	Service des conférences c)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	1322 
	Réunions préparatoires et Conférence des Parties
	
	200 000
	
	0
	
	0
	
	230 000
	
	0

	
	
	1324 
	Réunions du bureau
	
	40 000
	
	0
	
	0
	
	46 000
	
	0

	
	
	1327 
	Réunion des directeurs de recherches sur l'ozone
	
	25 000
	
	0
	
	0
	
	30 000
	
	0

	
	
	
	Total partiel, service des conférences
	
	265 000
	
	0
	
	0
	
	306 000
	
	0

	
	
	1330 
	Formation du personnel d) (également au titre du PM)
	
	0
	
	0
	
	10 000
	
	10 500
	
	11 000

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	1399 
	Total partiel
	
	306 000
	
	43 500
	
	55 000
	
	363 000
	
	58 500

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	1600 
	Voyages en mission e)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	1601 
	Personnel du Secrétariat
	
	10 000
	
	15 000
	
	16 000
	
	45 000
	
	17 000

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	1699 
	Total partiel
	
	10 000
	
	15 000
	
	16 000
	
	45 000
	
	17 000

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	1999 
	Total de l'élément
	
	456 000
	
	240 500
	
	324 000
	
	673 750
	
	354 000

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	20 
	SOUS-TRAITANCE
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	2200 
	Organismes d'appui  
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	2202 
	Activités de suivi des pays en développement f)

(avec l'Organisation météorologique mondiale)
	0
	
	200 000
	
	210 000
	
	220 000
	
	230 000

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	2999 
	Total de l'élément
	
	0
	
	200 000
	
	210 000
	
	220 000
	
	230 000

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	30 
	ELEMENT FORMATION/PARTICIPATION
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	3300 
	Frais de participation des pays en développement g)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	3302 
	Aux réunions préparatoires et à la Conférence des Parties
	
	180 000
	
	0
	
	0
	
	209 000
	
	0

	
	
	3304 
	Aux réunions du bureau
	
	18 000
	
	0
	
	0
	
	22 000
	
	0

	
	
	3307 
	A la réunion des directeurs de recherches sur l'ozone
	
	180 000
	
	0
	
	0
	
	209 000
	
	0

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	3399 
	Total partiel
	
	378 000
	
	0
	
	0
	
	440 000
	
	0

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	3999 
	Total de l'élément
	
	378 000
	
	0
	
	0
	
	440 000
	
	0

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	40 
	ELEMENT MATERIEL ET LOCAUX
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	4100 
	Matériel consomptible h) (articles de moins de 1 500 dollars)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	4101 
	Divers consomptibles
	
	8 000
	
	6 000
	
	6 500
	
	7 000
	
	7 500

	
	
	4199 
	Total partiel
	
	8 000
	
	6 000
	
	6 500
	
	7 000
	
	7 500

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	4200 
	Matériel non consomptible i)
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	4201 
	Ordinateurs individuels et accessoires (également utilisés

au titre du PM)
	0
	
	0
	
	3 000
	
	3 500
	
	4 000

	
	
	4202 
	Ordinateurs portatifs (également utilisés au titre du PM)
	
	0
	
	0
	
	3 000
	
	3 500
	
	4 000

	
	
	4203 
	Messagerie/affichage électronique et autres

(également utilisés au titre du PM)
	
	6 000
	
	6 000
	
	6 500
	
	7 000
	
	7 500

	
	
	4299 
	Total partiel
	
	6 000
	
	6 000
	
	12 500
	
	14 000
	
	15 500

	
	4300 
	Location de bureaux
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	4301 
	Location de bureaux j) (également utilisés au titre du PM)


	
	4 000
	
	5 000
	
	11 000
	
	11 600
	
	12 000

	
	
	4399 
	Total partiel
	
	4 000
	
	5 000
	
	11 000
	
	11 600
	
	12 000

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	4999 
	Total de l'élément
	
	18 000
	
	17 000
	
	30 000
	
	32 600
	
	35 000

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	50  
	ELEMENT DIVERS 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	5100 
	Utilisation et entretien du matériel
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	5100 
	Entretien du matériel (également au titre du PM)
	
	4 500
	
	5 000
	
	5 000
	
	5 500
	
	5 500

	
	
	5199 
	Total partiel
	
	4 500
	
	5 000
	
	5 000
	
	5 500
	
	5 500

	
	5200 
	Frais d'établissement des rapports
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	5201 
	Rapports (en général)
	
	5 500
	
	5 500
	
	6 000
	
	6 500
	
	7 000

	
	
	5202 
	Rapport de la réunion des directeurs de recherches sur l'ozone k)
	5 000
	
	0
	
	0
	
	7 000
	
	0

	
	
	5299 
	Total partiel
	
	10 500
	
	5 500
	
	6 000
	
	13 500
	
	7 000

	
	5300 
	Divers
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	5301 
	Communications 
	
	19 000
	
	16 000
	
	17 000
	
	18 000
	
	19 000

	
	
	5302 
	Fret (expédition des documents)
	
	10 000
	
	6 000
	
	6 500
	
	12 000
	
	7 000

	
	
	5303 
	Autres
	
	3 000
	
	3 000
	
	3 000
	
	3 500
	
	3 500

	
	
	5399 
	Total partiel
	
	32 000
	
	25 000
	
	26 500
	
	33 500
	
	29 500

	
	5400 
	Frais de représentation
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	5401 
	Frais de représentation
	
	10 000
	
	0
	
	0
	
	12 000
	
	0

	
	
	5499 
	Total partiel
	
	10 000
	
	0
	
	0
	
	12 000
	
	0

	
	5999 
	Total de l'élément
	
	57 000
	
	35 500
	
	37 500
	
	64 500
	
	42 000

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	99 
	TOTAL
	
	909 000
	
	493 000
	
	601 500
	
	1 430 850
	
	661 000

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	Imprévus
	
	
	30 000
	
	30 000
	
	35 000
	
	40 000
	
	40 000

	
	Dépenses d'appui au programme (13 %)
	
	118 170
	
	64 090
	
	78 195
	
	186 011
	
	85 930

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	TOTAL GENERAL
	
	1 057 170
	
	587 090
	
	714 695
	
	1 656 861
	
	786 930

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


Notes explicatives concernant le budget du Fonds d'affectation

spéciale de la Convention de Vienne

A l'exception des dépenses afférentes au report de la réunion des directeurs de recherches sur l'ozone (voir notes c) et g) ci après), le budget de 1996 est tel qu'approuvé par la Conférence des Parties à la Convention de Vienne à sa troisième réunion (voir UNEP/OzL.Conv.3/6, décision III/6 et annexe II).  Il figure ici en tant qu'élément d'information nécessaire à l'examen des budgets pour 1997, 1998, 1999 et 2000.  Le budget pour 1997 est tel qu'approuvé par la Conférence des Parties à sa troisième réunion, sauf pour ce qui est du poste 1100, qui a été ajusté compte tenu des montants effectifs, et du poste 2200, qui a été ajouté (voir la note f) ci-après).  La Conférence des Parties aura l'occasion d'examiner le budget pour l'an 2000 à sa cinquième réunion, en 1999.

Les grandes lignes des budgets pour 1997, 1998, 1999 et 2000 sont les suivantes (taux d'inflation annuel estimé à 5 % :

a)
1100 et
Le PNUE procède actuellement à un classement des emplois


1300
conformément aux directives de l'Organisation des Nations Unies.  Des crédits sont prévus pour les emplois reclassés si, après examen, le reclassement est jugé nécessaire et s'il est approuvé par le Directeur exécutif.




Les montants inscrits aux budgets pour 1996 et 1997 et approuvés par la Conférence des Parties à sa troisième réunion ont été




sous-estimés.  En 1995, les traitements étaient en fait supérieurs de près de 19 % aux montants inscrits (163 000 dollars contre 137 000 dollars inscrits).  Les chiffres ont donc été revus pour tenir compte du montant actuel et du montant estimatif futur des traitements à Nairobi.

b)
1130
Un nouveau poste budgétaire a été créé pour financer la formation d'administrateurs.  Il s'agit de permettre à ces derniers de se perfectionner dans leur domaine de compétence et de s'initier à l'informatique.

c)
1322 -
Les dépenses afférentes au service des conférences ont été


1327
calculées sur la base des prévisions ci-après :


1322
La réunion de 1999 de la Conférence des Parties et la réunion préparatoire se tiendront à Nairobi, dans six langues.


1324
Une réunion du Bureau est prévue pour 1999, dans trois langues.


1327
Une réunion des directeurs de recherches sur l'ozone se tiendra en 1999, à Genève.  Conformément à la décision III/6 de la Conférence des Parties, la réunion qui était prévue pour 1995 a été renvoyée à 1996.  Les crédits qui avaient été approuvés pour 1995 au titre de l'organisation de cette réunion ont donc été reportés sur 1996.

d)
1330
Un nouveau poste budgétaire a été créé pour financer la formation du personnel d'appui à l'informatique, à la bureautique, etc.

e)
1600
Les crédits affectés aux voyages en mission ont été portés à 45 000 dollars en 1999 pour couvrir les dépenses afférentes à l'organisation de la réunion des Directeurs de recherches sur l'ozone, à Genève, et à la cinquième réunion de la Conférence des Parties à la Convention de Vienne.

f)
2200
A sa première réunion, tenue à Genève, le 22 mars 1996, le Bureau de la troisième réunion de la Conférence des Parties a proposé qu'à sa quatrième réunion la Conférence des Parties ouvre un crédit de 200 000 dollars par an pour financer les activités de surveillance conduites par les pays en développement dans le cadre du Système mondial d'observation de l'ozone (SM003) (voir UNEP/OzL.Conv.3/Bur.1/3, par. 12).  Le Bureau a suggéré de faire appel à l'Organisation météorologique mondiale en tant qu'organisme facilitateur.

g)
3300
On suppose que le montant moyen des frais de participation augmentera de 5 % par an, étant entendu que ce montant couvrira les frais de voyage d'un seul représentant par pays au tarif approprié le plus avantageux et l'indemnité journalière de subsistance prévue par l'Organisation des Nations Unies.


3302
Les frais de participation à la réunion de 1999 de la Conférence des Parties et à la réunion préparatoire ont été  calculés sur la base de 38 participants environ venus de pays en développement, ce qui fait 209 000 dollars.


3304
Les frais de participation à la réunion du Bureau ont été calculés sur la base de quatre participants de pays en développement ou de pays à économie en transition.


3307
Une réunion des Directeurs de recherches sur l'ozone se tiendra en 1999, à Genève.  On prévoit 38 participants de pays en développement, ce qui représente une dépense de 209 000 dollars.  Conformément à la décision III/6 de la Conférence des Parties, la réunion qui était prévue pour 1995 a été remise à 1996 et par conséquent les crédits qui avaient été approuvés pour 1995 au titre des frais de participation ont été reportés sur le budget de 1996.

h)
4100
Les dépenses au titre du matériel consomptible ont été légèrement augmentées pour tenir compte de l'inflation.


4200
Les dépenses au titre du matériel non consomptible ont été légèrement augmentées pour tenir compte de l'inflation.


4301
Le montant des loyers a été augmenté pour tenir compte du prix effectif des loyers en 1998 et les années suivantes.

k)
5202
Les frais d'établissement du rapport de la réunion des Directeurs de recherches sur l'ozone, qui doit se tenir en 1999, sont estimés à 7 000 dollars.  Conformément à la décision III/6 de la Conférence des Parties, la réunion prévue pour 1995 a été remise à 1996.  Les crédits approuvés au titre de l'organisation de cette réunion en 1995 ont donc été reportés sur le budget de 1996.


-----
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